
Le Guide des aides
en Nouvelle-Aquitaine

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT

Ingénierie Territoriale 3R – «Rebond,
Relance, Résilience»
Publics concernés

Collectivité territoriale

Domaines secondaires
Économie territoriale , Performance et compétitivité , Emploi

L' Appel à Manifestation d'Intérêt « Ingénierie Territoriale 3R » s'adresse aux territoires

de contractualisation de la Nouvelle-Aquitaine. Le contexte de crise et de relance oblige

à anticiper et accompagner les mutations économiques. En réponse aux besoins urgents

des acteurs locaux, la Région Nouvelle-Aquitaine souhaite accompagner les territoires

dans leur volonté à disposer d'une ingénierie territoriale. Elle permettra de dynamiser

plusieurs secteurs économiques et elle garantira in fine le développement résilient de

tous les territoires. Elle s'articule avec les dispositifs régionaux et locaux s’inscrivant

dans le cadre du SRDEII, du SRADDET et du plan régional de Relance, en cohérence

avec la feuille de route régionale Néo Terra.

Échéances

 

Clôture dépôt des dossiers : 31/03/2021

Étude des dossiers : avril 2021

Comité de sélection : avril 2021

Prise de décision : Commission Permanente du 17 mai 2021

La Région Nouvelle-Aquitaine s'accorde le droit de relancer un nouvel appel à

manifestation d'intérêt lors du second semestre 2021. 



Objectifs

 

Relayer au plus près des acteurs socio-économiques locaux les mesures de

relance, que les acteurs publics, à commencer par la Région, mettent en œuvre ; 

Alerter la Région sur les situations économiques à risques, détecter les signes de

fragilité afin de mettre en place des dispositifs d’accompagnement adaptés ; 

Évaluer et qualifier le risque économique territorial, avec ses effets sur l’emploi et

les compétences ; 

Mener une veille économique permettant d’identifier les secteurs impactés par la

crise, en mutation et à fort potentiel, aller à la rencontre des entités économiques

du territoire ; 

Inscrire le territoire dans les dynamiques régionales notamment en matière de

transition écologique, énergétique et environnementale ; 

Anticiper les opportunités économiques et accompagner les mutations liées aux

transitions écologiques, énergétiques et environnementales ; 

Participer à la mise en œuvre ou la coordination du projet économique territorial

et proposer les adaptations éventuelles ; 

Travailler en collaboration avec les services régionaux et ses partenaires tels que

l’Agence de Développement et d’Innovation – ADI Nouvelle-Aquitaine. 

Bénéficiaires

Les territoires de contractualisation à l’exception des territoires totalement couverts par

une ingénierie CADET (ingénierie portée à 100% par la Région).

L’ingénierie « 3R » devra être portée par la structure porteuse du territoire de

contractualisation ou par une des intercommunalités pour le compte de l’ensemble

du territoire de contractualisation.  Le territoire s’engage à recruter un nouvel agent

pour exercer ces nouvelles missions. Il s'engagera notamment à ce que l’ingénierie ainsi

soutenue participe aux temps d’animations et formations proposées par la Région.

Montant

Les montants de la subvention régionale seront de 80 % du salaire brut chargé en année

1 puis 70 % et 60 % en années 2 et 3.



DÉPENSES ELIGIBLES

L’assiette éligible à l’aide régionale est composée des salaires chargés (salaire brut +

charges patronales) du poste financé.

Cette assiette sera plafonnée sur la base de 50 000 € pour 1 ETP.

Critères de sélection

Les territoires éligibles veilleront à   : 

Prendre en compte les caractéristiques du tissu économique du territoire concerné,

et des enjeux à atteindre ; 

Mobiliser les acteurs économiques du territoire ; 

Intégrer une dynamique régionale en matière de mutations économiques et

environnementales ; 

Permettre une cohérence et une coordination avec l’ingénierie existante et

mobilisable sur le territoire, à commencer par l’ingénierie soutenue dans le cadre

de la politique contractuelle régionale.

 

Comment faire ma demande ?
Télécharger et remplir le dossier de candidature plus bas,

Envoyer le dossier par e-mail avant le 31 mars à l'adresse suivante :

cadet@nouvelle-aquitaine.fr

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le Chargé de Mission Territorial de

votre territoire : https://territoires.nouvelle-aquitaine.fr/charges-de-mission

Correspondants
Pôle DATAR (Délégation à l'Aménagement du territoire et à l'Attractivité
Régionale)

14 rue François de Sourdis

33000
Bordeaux

https://territoires.nouvelle-aquitaine.fr/charges-de-mission

